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Valorisation territoriale du street
art : le cas de la commune d’Abobo
(Côte-d’Ivoire)
Ibrahima Sagnon, Hugues Ouattara Teninan and Félix Béchi Grah

 

Introduction

1 Fedel désigne le street art comme étant un phénomène mondial né dans les années 1960

aux États-Unis, recouvrant  les  pratiques  artistiques  les  plus  diverses :  calligraphie  au

marqueur ou à la bombe aérosol, affiche, pochoir, peinture murale (Fedel, 2013). Pour

Gorri,  l’art  urbain,  récemment  renommé  street  art,  est  un  mouvement  artistique

contemporain qui  regroupe toutes les formes d’art  réalisées dans la rue ou dans des

endroits publics  et  englobe  diverses  méthodes  telles  que  le  graffiti,  le  pochoir,  la

mosaïque, les stickers ou les installations. C’est principalement un art éphémère, un art

public,  illégal  et  officieux (Gorri,  2011).  Selon Yang,  les  motivations qui  poussent  les

artistes à afficher leur art dans la rue sont des plus variées : parfois pour signifier un

mécontentement face à un fait de société,  parfois pour passer un message percutant.

Cette forme d’expression repose sur l’idée que l’artiste intervient dans l’espace public et

sur  des  supports  publics  ou  privés,  qui  ne  lui  appartiennent  pas  (Yang,  2014).

Originellement, il s’agit de l’expression d’une revendication de liberté et d’une révolte

contre le système politique. Au lendemain des années 2000, face à une répression et un

rejet de plus en plus important, le monopole de la signature laisse place à une plus grande

diversité  des  interventions  (Fedel,  2013).  De nouvelles  pratiques  apparaissent  avec la

peinture aérosol de Banksy, Revs, JR ; avec la photographie et l’affichage, Space Invader ;

avec la mosaïque, Atlas ; avec le Scotsh tricot (collectif tricot). Ainsi, le street art est un art

en perpétuel renouvellement alimenté par les évolutions sociétales. Cet art qui durant de

nombreuses  années  fût  considéré  comme  illégitime  et  indigne  du  marché  de  l’art,

davantage assimilé à de la délinquance qu’à la création, contestataire et parfois violent, se

voit aujourd’hui considéré comme un art à part entière que les mairies et autres musées

tentent  de  réguler  en  proposant  des  espaces  d’expression  bien  définis.  Le  street  art
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acquiert donc progressivement ses lettres de noblesse, ceci au-delà même des frontières

des États-Unis, notamment en Côte d’Ivoire. Située au nord de la capitale économique

ivoirienne (Abidjan), la commune d’Abobo se distingue par une diversité d’expressions

artistiques  de  rue,  notamment  des  fresques  et  des  installations  lumineuses.

Accompagnant la chronologie du contexte politique ivoirien,  on passe d’une pratique

relevant de la jeunesse des quartiers populaires d’Abobo à une pratique encadrée par des

institutions.  Illégal  et  réprimandé  à  l’origine,  le  street  art s’institutionnalise  et  se

complimente. Cet article se propose donc de s’intéresser aux logiques qui sous-tendent

cette institutionnalisation du street art à Abobo.

2 Pour  ce  faire,  il  convient  de  porter  attention  aux  formes  d’art  réalisées,  à  leurs

caractéristiques  ainsi  qu’aux  stratégies  de  leur  localisation  et  aux  ressorts  de  leur

production, afin de les mettre en relation avec l’évolution du contexte politique ivoirien.

L’approche par l’image est celle adoptée pour l’étude. Les photographies qui constituent

l’épine dorsale de cet article sont prises dans trois quartiers abritant les formes d’art

urbain. Parallèlement, vingt-sept entretiens ont eu lieu avec les initiateurs de l’art urbain

ainsi qu’avec des membres de la jeunesse d’Abobo – ceci tout en précisant que certaines

informations ont dû être recueillies par personnes interposées,  tant il  est  difficile de

retrouver ou de contacter ces initiateurs. Les propos recueillis contribuent à mettre en

lumière les logiques qui sous-tendent le processus d’institutionnalisation du street art. La

carte ci-après présente les quartiers où l’enquête a été conduite pour l’observation de ces

formes d’art. 

 
Illustration 1 - Quartiers de street art

Les quartiers où l'enquête a été conduite à des fins d'observation des pratiques liées au street art de
2000 à 2014.

Auteur : I. Sagnon.
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3 Premier président de la république de Côte d’Ivoire, Félix Houphouët Boigny a gouverné

le pays dès son accession à l’indépendance en 1960. Il fut le fondateur du Parti

Démocratique de Côte d’Ivoire (PDCI). Après le décès de Houphouët Boigny en 1993, Henry

Konan  Bédié,  membre  héritier  du  PDCI,  a  assuré  l’intérim  du  pouvoir  présidentiel

ivoirien. Ce dernier fut renversé du pouvoir par le général Robert Gueï lors d’un coup

d’État orchestré en décembre 1999. Suite à ce putsch militaire, la Côte d’Ivoire a connu

une perturbation de ses ministères,  particulièrement celui de l’éducation nationale.  À

partir du premier mois de l’année 2000, le système éducatif est confronté à l’absence

d’enseignants du fait de cette instabilité sociopolitique, engendrant par ricochet l’arrêt

des cours et  la perturbation des programmes.  Pendant ces moments de troubles,  des

élèves de 15-20 ans ont exprimé leur mécontentement sur des bâtiments publics. Ils y

trouvèrent le lieu idéal pour revendiquer leur droit à l’éducation comme en témoignent

les propos ci-après de trois élèves du lycée moderne d’Abobo en l’an 2000 : 

« Pour que les revendications soient prises en compte, il faille s’approprier les rues
et espaces publics. »
« Mais, sachant qu’il s’agit du général Rober Guéi à la tête du pouvoir, il est préférable d’agir
dans la clandestinité au risque de se faire arrêter par les forces de l’ordre. »
« Personne ne viendra balayer chez nous à notre place. À nous de prendre notre destin en
main et de revendiquer nos droits particulièrement éducatifs, il y va de notre avenir » .

4 Ces élèves, non sans esprit de révolte à l’image de leur quartier à l’époque, adoptent une

technique  qu’ils  dénomment  le  gbôchôli.  Ce  terme  signifie  « écriture »  en  nouchi,  le

langage né dans les rues et les espaces publics (marchés, gares routières) de la métropole

abidjanaise  précisément  dans  les  quartiers  à  forte  présence  de  déscolarisés  et

d’analphabètes comme à Abobo. Cette forme d’expression, composée de termes inventés

par eux-mêmes, leur permet de contourner les fautes de grammaire et de conjugaison.

Ces termes,  parfois  combinés avec des mots de la  langue française,  leurs permettent

également de s’identifier géographiquement, au niveau socioprofessionnel et surtout de

communiquer sans risque d’être compris par les gens de l’extérieur. Les élèves, au contact

des fondateurs du nouchi à Abobo, leur ont emprunté ce langage qui petit à petit en est

venu à être parlé par d’autres couches sociales. Les élites ivoiriennes vont ainsi adhérer à

ce langage de rue. Et, par l’écriture, étape préliminaire d’apprentissage scolaire, les élèves

expriment leur volonté de retourner à l’école et leur droit à l’éducation. Le gbôchôli se

caractérise par des signatures constituées de noms souvent accompagnés de chiffres.

Celles que présentent les illustrations 2 à 5 constituent des vestiges du gbôchôli dans la

mesure où la quasi-totalité des murs qui ont fait l’objet de cette technique d’expression

est  aujourd’hui  peint en une couleur unique.  Elles présentent le gbôchôli en tant que

technique d’art urbain, au quartier Plaque, dans la commune d’Abobo.
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Illustration 2 - Différentes formes de gbôchôli en 2000

Le gbôchôli se présente sous différentes formes. Il se constitue parfois avec des lettres, parfois des
chiffres, parfois même les deux combinés. 

Auteur : I. Sagnon, 2017.

 
Illustration 3 - Le gbôchôli sur le mur des maisons en 2000

Le style arrondi de l'écriture est une marque d'appartenance à un cercle d'amis. Comme le présente
cette image, le mur de logement au quartier Plaque constitue le support préférentiel pour le gbôchôli. 

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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Illustration 4 - Vestige du gbôchôli

Interdite et réprimandée par la police ivoirienne en 2000, cette forme d'art urbain disparaît de
l'habitude des jeunes élèves initiateurs. Cette image prise en 2017 représente ainsi un vestige
difficilement visible du gbôchôli inscrit sur le mur de l'école Saint Etienne.

Auteur : I. Sagnon, 2017.

 
Illustration 5 - Le gbôchôli, une expression de revendication

Inscrit sur le mur de l'école Saint Etienne au quartier Plaque, les jeunes élèves revendiquent leur droit à
l'éducation. Suite à l'arrêt des cours induit par un coup d'État, ces élèves expriment leur ras-le-bol et
leur volonté de retrouver les classes. 

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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5 Au-delà de l’expression de contestation et de revendication, le gbôchôli représente pour

les élèves un outil de valorisation et de reconnaissance. Il permet à ces derniers de mettre

à l’épreuve leur capacité esthétique par l’écriture et de souligner leur appartenance à un

cercle d’amis. À l’aide d’un chiffon de matelas et de peinture à l’huile de couleur noire, les

élèves investissent les murs des maisons (illustration 2 et 3) et ceux de l’école Sainte

Étienne (illustration 4 et 5). Ils opèrent dans la clandestinité, de préférence de nuit, afin

d’échapper à la vigilance de la police, des parents et des propriétaires des bâtiments.

Tandis que certains font usage de chiffres, d’autres utilisent des lettres. Au travers de

l’illustration 2, il est possible de lire « BARRON », faisant référence au baron qui signifie

« personne  importante »,  renvoyant  à  l’importance  de  l’auteur  dans  le  cercle  d’amis

auquel  il  appartient.  On  aperçoit  aussi  le  nom  « MARK »  avec  la  dernière  lettre  se

transformant en une flèche, se référant au caractère d’une personne toujours prête à

attaquer. Il est possible également de lire sur l’illustration 3 le nom « MASCO ». Dans son

écriture,  l’auteur  emploie  un  style  arrondi.  C’est  également  une  marque  de

reconnaissance entre membres d’un groupe d’amis. Toutes les signatures du gbôchôli ne

sont pas aisées à décrypter. Tel est le cas des signatures figurant sur les illustrations 4 et

5. Questionné en l’an 2000 sur l’objectif et le support d’expression du gbôchôli, l’éducateur

(46 ans) du collège se prononce où sont portées ces inscriptions précise :

« Bien vrai qu’il  faut revendiquer ses droits,  mais s’approprier des bâtiments de
façon illégale n’est pas juste. D’autant plus que la technique d’expression (gbôchôli)
encombre les murs, défigure le paysage urbain en laissant paraître un décor tacheté
et incompréhensible ». 

6 Cette  interprétation  du  gbôchôli est  partagée  par  les  trois  quarts  de  la  population

rencontrée. N’ayant ainsi pas rencontré l’adhésion de la population ivoirienne, le gbôchôli

a perdu son élan et a fini par disparaitre des pratiques des élèves. 

7 Dans le contexte de crise politique et militaire qui régnait au début des années 2000, la

Côte d’Ivoire voit se multiplier l’emprise des espaces publics où se tiennent des débats

politiques, notamment dans la commune administrative du Plateau sur le modèle de la

« Sorbonne1 », comme aussi dans les communes populaires de Yopougon et Abobo. Ces

espaces  publics  ou  encore  « parlements  de  rue »,  sont  fréquentés  par  des  étudiants

syndicalistes de la FESCI2 à partir de la campagne électorale de 2000, qui se solde par la

victoire  de  Laurent  Gbagbo  (président  du  parti  politique  dénommé  Front  Populaire

Ivoirien) sur le putschiste Robert Gueï. Alliés patriotiques du président Laurent Gbagbo,

ces  étudiants  diffusent  au  sein  de  ces  « parlements  de  rue »,  de  virulentes  paroles

nationalistes. Ils s’imposent de façon hégémonique dans le Sud de la Côte d’Ivoire par

l’entremise d’orateurs qui ont fait de cette prise de parole patriotique un véritable métier

(Banégas., 2012). Dans cette situation, une rébellion est initiée en 2002 par des groupes

armés venus du Nord du pays. Ils s’engagent à chasser le président du pouvoir comme le

rapporte ci-après un partisan de la révolte (32 ans), rencontré en 2002 dans la rue : « Trop

c’est trop ! On est fatigué. Laurent Gbagbo doit quitter le pouvoir ».

8 Les ressortissants du Nord du pays s’allient ensuite au parti de l’opposition, à savoir le

Rassemblement Des Républicains (RDR) dont le président est Alassane Ouattara, lui aussi

ressortissant de cette partie de la Côte d’Ivoire. Après plusieurs années de combats et

d’accords  de  sortie  de  crise,  une  élection  présidentielle  est  prévue  en  octobre 2010.

Durant la campagne électorale, les partisans du RDR d’Alassane Ouattara et du FPI de

Laurent Gbagbo (ou de la FESCI) expriment leur engagement de conquérants face à ce

qu’ils considèrent être une usurpation du pouvoir présidentiel. Les propos « On gagne ou
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on gagne », recueillis en 2010 auprès de jeunes partisans du RDR, signifient qu’ils sont

prêts à tout sacrifier même leur vie afin de permettre au RDR et à Alassane Ouattara

d’accéder à la magistrature suprême. Des partisans du FPI, aussi jeunes que leurs rivaux

politiques  du  RDR,  s’expriment  à  travers  les  termes  « Ya  rien  en  face,  c’est  maïs ».

Rencontrés dans la rue pendant la campagne électorale, ils affirment leur sentiment de

supériorité. Pour ces derniers, personne ne peut empêcher leur parti politique (FPI) de

remporter l’élection présidentielle.

9 Ces propos révèlent l’intérêt capital que les partisans de ces deux formations politiques

accordent au pouvoir présidentiel.  Mais un intérêt exprimé verbalement qui pourrait

dégénérer  et  conduire  à  des  affrontements.  Cette  crainte  suscite  l’attention  et

l’implication de l’Institut National Supérieur des Arts et de l’Action Culturel (INSAAC)

dans la quête de la cohésion et de la paix nationale.

 

L’institutionnalisation du graffiti à la quête de la
cohésion nationale en 2010

10 Dans l’optique d’apaiser l’atmosphère surchauffé pendant la campagne électorale de 2010

et d’éviter une éventuelle crise post-électorale, 12 étudiants dont l’âge est compris entre

19 et 27 ans, de la 3e et la 5e année de peinture de l’INSAAC, furent sollicités par l’agence

des  États-Unis  pour  le  Développement  International  (USAID).  Ayant  pour  mission  de

promouvoir  la  démocratie  partout  dans  le  monde,  l’USAID  a  choisi  des  étudiants

appartenant au FPI,  au RDR et au PDCI sans discrimination.  Ces étudiants,  résidant à

Abobo, Cocody et Yopougon, ont investi le mur de la cité estudiantine durant 10 jours. Ils

ont procédé à un graffiti en scénettes à l’aide de pinceaux, rouleaux, seaux, serviettes,

gants et de 150 pots de peintures d’un poids de 30 kg chacun, rouge, bleu, blanc, vert et

jaune. À travers les images peintes, ces étudiants avaient pour objectif de sensibiliser les

populations sur les comportements à adopter dans le contexte de l’élection présidentielle.

Le graffiti en scénettes initié par ces étudiants, sur commande de l’USAID, se caractérise

par des dessins faisant preuve d’esthétique tant au niveau de la forme qu’au niveau du

fond. Les photos ci-après servent d’illustration de cette technique d’art urbain à Abobo,

précisément dans le quartier Sogefiha. 
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Illustration 6 - Qui institutionnalise le street art ?

L'Institut National Supérieur des Arts et de l'Action Culturel est celui qui officialise le street art en
général et le graffiti en particulier dans la commune d'Abobo durant la campagne électorale en 2010.

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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Illustration 7 - Sensibilisation d’enrôlement en 2010

Un agent de la Commission Électorale Indépendante sensibilise des électeurs ivoiriens sur
l'importance de l’enrôlement dans le processus de vote de l'élection présidentielle de 2010. 

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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Illustration 8 - Campagne électorale d'un candidat 

Au travers de cette image, il est demandé à chaque candidat de présenter dans la discipline son
programme de gouvernance aux électeurs, dans l'optique de convaincre ces derniers à voter pour lui.

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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Illustration 9 - Campagne électorale de partisans 

Le déroulement de la campagne électorale de partisans d'une formation politique, qui au regard de
l'image devrait être apaisé et dans la joie.

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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Illustration 10 - Mobilisation des électeurs

Il est souhaité une forte mobilisation des électeurs le jour de vote et cela dans la discipline.

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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Illustration 11 - Où voter ?

L'image indique que les électeurs doivent se rendre dans la salle indiquée comme bureau de vote afin
de choisir leur candidat.

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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Illustration 12 - L'isoloir de vote

Après avoir récupéré le bulletin de vote auprès des agents mandatés par la C.E.I., il est recommandé à
l'électeur de se cacher dans l'isoloir afin d'être l'unique témoin de son suffrage.

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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Illustration 13 - Comment finaliser le vote ?

Après la désignation du candidat de son choix dans l'isoloir, l'électeur finalise son vote en mettant le
bulletin dans l'urne en présence de représentants des partis politiques et d'agents de la C.E.I.

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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Illustration 14 - Proclamation des résultats électoraux

La proclamation des résultats électoraux est du ressort de la C.E.I., qui invite les citoyens à suivre cela
en particulier à la télévision.

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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Illustration 15 - Une pensée à bannir

L’électeur dont le candidat a perdu l'élection est exhorté à ne pas recourir aux armes contre des
partisans manifestant la victoire de leur candidat.

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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Illustration 16 - Congratulation électorale

Il est conseillé au candidat perdant d'accepter sa défaite et de féliciter son homologue gagnant.

Auteur : I. Sagnon, 2017.
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Illustration 17 - L'amour du pays, un sentiment commun qui prime

Au-delà du résultat électoral et de l'appartenance à différents partis politiques, il est conseillé aux
partisans de s'unir pour un intérêt commun à savoir la Côte d'Ivoire. L'amour pour son pays doit alors
animer tous les Ivoiriens sans aucune distinction à œuvrer pour une cohésion nationale.

Auteur : I. Sagnon, 2017.

11 Les illustrations 7 à 17 montrent des scénettes faisant la promotion des comportements à

adopter lors de l’élection présidentielle de 2010, l’illustration 6 présentant l’établissement

d’où proviennent les auteurs de ces graffitis à savoir l’INSAAC, situé dans la commune de

Cocody. L’illustration 7 sensibilise à l’importance de l’inscription sur les listes électorales

indispensable pour le vote. Cette sensibilisation se fait par un agent de la Commission

Électorale Indépendante (CEI), la seule à organiser les élections en Côte d’Ivoire depuis

l’inscription des citoyens sur les listes électorales jusqu’à la proclamation des résultats.

Les illustrations 8 et 9 présentent la campagne électorale qui doit pouvoir se tenir sans

empêcher ni nuire à autrui. Les illustrations 10 et 11 exhortent les citoyens inscrits à aller

dans  leur  centre  et  bureau  de  vote,  à  la  fois  massivement  et  dans  la  discipline.

L’illustration 12 présente l’isoloir où le citoyen doit se tenir pour choisir son candidat

tandis que l’illustration 13 présente l’urne dans laquelle il doit mettre le bulletin de vote.

L’illustration 14 invite la population à suivre la proclamation des résultats par la seule

commission habilitée, à savoir la CEI. L’illustration 15 condamne l’utilisation d’arme à feu

et  arme  blanche  en  cas  de  défaite  électorale  tandis  que  l’illustration 16  exhorte  le

candidat perdant à congratuler son homologue gagnant. Pour terminer, l’illustration 17

promeut l’union quel que soit le candidat élu, cela dans l’intérêt du pays qui est le bien

commun de tous les Ivoiriens. 

12 Ce graffiti en scénettes visant à éviter une éventuelle crise post-électorale et à retrouver

la cohésion nationale perdue depuis 1999 en éduquant aux bons comportements avant,

pendant et après l’élection, est réalisé sur le mur de la cité estudiantine, cité qui abrite
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des étudiants appartenant à la FESCI constituant la population cible de cette campagne.

La cité était en effet pour ces derniers, le lieu de résidence, de rassemblement, de prise de

décisions en un mot leur fief où des propos tels que « Vous allez voir dans ce pays, on va

vous mater » pouvaient être clamés par ces « fescites » à l’encontre des partisans du parti

de l’opposition (RDR). Le mur de la cité universitaire est alors jugé idéal par l’USAID, via

les étudiants de l’INSAAC, pour servir de support au graffiti en scénettes. De plus, la cité

estudiantine  se  trouve  face  à  une  gare  de  bus  de  la  SOTRA  (Société  des  Transport

Abidjanais),  regroupant  une  dizaine  de  lignes  reliant  Abobo  aux  autres  communes

d’Abidjan et étant, dès lors, particulièrement sollicitée (en moyenne 1 500 passagers par

jour). Ces voyageurs représentent également une population cible pour le commanditaire

de la campagne de sensibilisation. Les passagers de la SOTRA devaient contribuer à la

diffusion des messages de sensibilisation à l’échelle de toute la métropole abidjanaise

justifiant l’appropriation du mur de la cité universitaire par cette forme d’art urbain.

Interrogé sur ce graffiti, le « fesciste » responsable des chambres en cité s’exprime par

personne interposée (2010) en disant ceci :

« Je  souligne  la  beauté  des  dessins.  Ils  embellissent  la  cité  universitaire.
Relativement aux messages qu’ils véhiculent, cela n’est pas nouveau. Au-delà de ces
dessins, je ne pourrais me prononcer sur le déroulement et l’après élection car nous
sommes des millions à être concernés ». 

13 Ces propos résument également l’avis des piétons et passagers interrogés sur les lieux. Ils

apprécient cette technique en ce sens qu’elle enseigne, éduque, sensibilise et soumet de

beaux dessins, agréables à admirer. Mais, au-delà de la valorisation territoriale qu’offre ce

graffiti  en  pièces,  l’objectif  escompté  n’a  pas  été  atteint.  En  effet,  suite  à  l’élection

présidentielle de 2010, la Côte d’Ivoire a à nouveau plongé dans une crise socio-politique

et militaire occasionnant d’importants dégâts matériels et  des pertes en vie humaine

particulièrement dans la commune d’Abobo.  Le premier magistrat de la commune ne

reste pas indifférent. Soutenu par les six députés de ladite commune (partisans du RDR et

du  PDCI),  le  maire  initie  durant  les  premières  années  d’accalmie  des  installations

lumineuses en hommage aux martyres de la crise post-électorale.

 

L’installation lumineuse : un outil d’hommage aux
martyrs en 2012

14 Après  avoir  conquis  les  murs  de  certains  bâtiments  publics,  élèves  et  étudiants  sont

rejoints dans cette culture d’art urbain par la commune d’Abobo. En effet, l’installation

lumineuse va constituer pour la municipalité un outil d’hommage et de compassion à

l’endroit de la population communale en général et des partisans du RDR en particulier,

formation politique dont le maire est membre et qui remporte l’élection présidentielle de

2010. Au regard de cette affinité politique et du sacrifice de la vie de militants de ce parti,

le maire d’Abobo met en place des installations lumineuses durant les deux dernières

semaines  de  l’année  2012.  Cette  initiative  municipale  perdure  jusqu’en  2014.  Les

illustrations  ci-après  permettent  d’appréhender  les  représentations  cognitives  de  la

municipalité à travers l’installation lumineuse de 2012 et 2014. 
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Illustration 18 - Hommage aux martyrs en 2012

Un hommage à travers l'installation lumineuse est rendu aux partisans du RDR morts durant la crise
post-électorale de 2010. Cette forme d'art urbain fut l’œuvre de la municipalité d'Abobo dont les
membres appartiennent au même parti politique.

Auteur : I. Sagnon, 2012.
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Illustration 19 - La colombe, expression d'amour et de compassion

À travers la blancheur de la colombe, la municipalité d'Abobo exprime sa compassion aux familles
endeuillées.

Auteur : I. Sagnon, 2012.

 

Valorisation territoriale du street art : le cas de la commune d’Abobo (Côte-...

EchoGéo, 44 | 2018

22



Illustration 20 - L’armoirie, une marque de reconnaissance nationale

Par le canal de l'armoirie de la Côte d'Ivoire, le candidat victorieux du RDR à l'élection présidentielle de
2010 exprime sa gratitude au regard des efforts consentis par ses partisans. À travers cette
installation lumineuse, il déplore toutefois les pertes en vie humaine au prix de la stabilité
sociopolitique.

Auteur : I. Sagnon, 2014.
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Illustration 21 - Le rappel à l'ordre du gouvernement ivoirien

La devise de la république de Côte d'Ivoire matérialisée par l'installation lumineuse est un message du
gouvernement aux Ivoiriens afin de maintenir ensemble la stabilité politique et de travailler dans la
concorde pour le développement du pays.

Auteur : I. Sagnon, 2014.

15 L’illustration 18  montre  des  représentations  humaines  lumineuses,  couchées  pour

certaines et débout pour d’autres, évoquant les familles endeuillées près des corps sans

vie. De fait, lors de la crise post-électorale de 2010, des partisans du RDR réclamant le

départ de Laurent Gbagbo ont été tués au rond-point du Banco et c’est bien pour leur

rendre hommage et  exprimer sa compassion que le  maire d’Abobo fait  réaliser cette

œuvre. L’illustration 19 prise également dans le quartier Banco, présente un oiseau de

couleur blanche symbolisant l’amour et l’affection politique que le maire avait pour ses

partisanes défuntes. Selon l’un de ses adjoints, cet oiseau représente l’ange du paradis

guidant  les  martyres  politiques.  Les  illustrations 20  et  21  présentent  respectivement

l’armoirie, la devise et l’emblème de la de Côte d’Ivoire. Situées au rond-point d’Abobo-

centre,  en  face  de  la  mairie,  ces  installations  lumineuses  manifestent  l’engagement

patriotique du gouvernement ivoirien. C’est un hommage que l’actuel président rend aux

femmes martyres d’Abobo en particulier et à tous ceux qui ont contribué à rétablir l’ordre

socio-politique dans le pays. De façon spécifique, il utilise la devise de la république pour

rappeler tous les Ivoiriens à l’ordre dans l’optique de retrouver la paix,  gage de tout

développement d’un pays.

16 Concernant  la  stratégie  de  localisation  des  installations  lumineuses,  soulignons

l’appropriation des trottoirs de certains ronds-points de la commune d’Abobo. Ces ronds-

points sont, pour la municipalité, des lieux préférentiels de vulgarisation de ces messages.

Le choix de ces lieux d’exposition est guidé par l’idée de capter l’attention d’un plus grand
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nombre de  personnes.  L’image satellitaire  (Landsat)  ci-après  localise  les  ronds-points

ayant abrité les installations lumineuses de 2012 ainsi que celles des autres années. 

 
Illustration 22 - Les ronds-points d'installations lumineuses

Une localisation stratégique du street art mise en place par la municipalité d'Abobo dans l'optique de
capter l'attention et de se faire entendre par un plus grand nombre possible de personnes en 2012,
2013 et 2014.

Source : Google Earth, 2018 ; auteur : I. Sagnon.

17 Trois ronds-points (cercles en jaune) situés au centre de la commune d’Abobo ont abrité

les  installations  lumineuses  initiées  par  le  maire.  Du  bas  vers  le  haut  de  l’image

satellitaire, on aperçoit ces ronds-points avec des routes en traits de couleur jaune. Le

rond-point du Banco est le premier en provenance de la commune d’Adjamé. Il permet

d’accéder aux quartiers Sagbé, Samaké, Aboboté. Le quartier Abobo-centre, comme son

nom l’indique, se situe bien plus au centre de la commune d’Abobo et comprend à lui seul

deux  ronds-points  dont  le  plus  grand de  la  commune.  À  proximité  de  celui-ci,  sont

installés le grand marché quotidien et les différentes gares routières de transport en

commun. Ainsi, ce rond-point est connu de tous les riverains et enregistre des milliers de

passants par jour. Pour la mairie d’Abobo qui y trouve son édifice, c’est l’un des lieux

préférentiels pour capter l’attention des populations et véhiculer ses messages. Distant

d’une trentaine de mètres de la brigade de gendarmerie d’Abobo, le second rond-point du

quartier  (tout  au-dessus)  a  aussi  fait  l’objet  d’installations  lumineuses.  Il  relie  les

quartiers de Céleste (à l’Ouest), d’Abobo Avocatier, PK 18 (au Nord) et Sogefiha, Plaque (à

l’Est). En raison de leur rôle de desserte de nombreux quartiers densément peuplés de la

commune, ces ronds-points sont très fréquentés, tant par des automobilistes que par des

piétons. Les trottoirs de ces ronds-points, y compris la route principale A1 reliant Adjamé

à  Anyama  tout  en  traversant  la  commune  d’Abobo,  ont  donc  été  choisis  par  la

municipalité à dessein. Profitant des congés de Noël pour en faire bénéficier aussi les

élèves et étudiants (toute la jeunesse d’Abobo), les installations lumineuses ont été mises

en place en décembre 2012, 2013 et 2014. Durant ces trois premières années de stabilité
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socio-politique,  les  espaces  publics  faisant  l’objet  d’installations  lumineuses  ont  été

envahis par la population durant des nuits3.

 
Illustration 23 - Installation lumineuse unicolore

Une installation lumineuse de couleur blanche, de forme arrondie au bonheur des enfants. 

Auteur : I. Sagnon, 2012.
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Illustration 24 - Une attractivité par la lumière

Une couleur verte prédominante illumine un ensemble de barres de fer multiformes au rond-point de
la mairie d'Abobo. Cette installation lumineuse favorise l'attractivité territoriale.

Auteur : I. Sagnon, 2012.
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Illustration 25 - Installation lumineuse multicolore

La combinaison de couleurs caractérise certaines installations lumineuses. Cette représentation
matérialise une fontaine d'eau.

Auteur : I. Sagnon, 2012.
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Illustration 26 - Valorisation lumineuse de l'espace

Au-delà de l'expression politique, la municipalité d'Abobo a initié cette forme d'art urbain dans l'optique
de valoriser son territoire communal.

Auteur : I. Sagnon, 2012.

18 Les installations lumineuses initiées par le maire d’Abobo se caractérisent par l’utilisation

de vis, de barres de fer, de petites ampoules, de fils électriques couverts par des tubes en

plastique d’environ dix centimètres de diamètre et de régulateurs d’intensité électrique.

En effet,  les  barres de fer  sont  fixées au sol  par des vis.  Sur ces  barres de fer,  sont

disposées  les  ampoules  donnant  plusieurs  formes  et  reliées  entre  elles  par  des  fils

électriques connectés au branchement des lampadaires situés en bordure de route. Une

fois  alimentées  en  électricité,  les  ampoules  de  couleur  unique  ou  multicolores

s’illuminent et laissent paraître diverses formes agréables au regard. Même de courte

durée,  l’installation  lumineuse  engendre  une  attractivité  territoriale  et  contribue  à

l’épanouissement de la population. 

 

Conclusion 

19 La commune d’Abobo a connu diverses formes d’art urbain au cours des vingt dernières

années. Originellement fondé sur une revendication des élèves face à des troubles dans

l’éducation après  le  putsch militaire  en 1999,  le  street  art connaît  une  évolution.  Au

gbôchôli de ces élèves sur des murs de bâtiments publics en 2000, succède le graffiti en

scénettes des étudiants peintres de l’INSAAC sur demande de l’USAID en 2010,  année

d’élection présidentielle.  Ces étudiants utilisent leur art  pour sensibiliser les citoyens

dans l’optique de retrouver la cohésion nationale. Ces logiques socio-artistiques nées dès

les premiers instants des troubles et de la campagne électorale confirment la place de
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premier  rang  de  la  jeunesse  dans  la  construction  de  la  citoyenneté  via  le  street  art.

Toutefois,  survint  la  crise post-électorale qui  a enregistré des pertes en vie humaine

notamment parmi les partisans du RDR à Abobo. Appartenant au même parti politique, le

premier magistrat de la commune initie des installations lumineuses pour véhiculer des

messages.  En  2012,  2013  et  2014,  il  s’engage  non seulement  à  rendre  hommage  aux

martyres de la crise post-électorale, mais aussi à valoriser le territoire communal. Ainsi,

force est de conclure que ces différentes logiques qui sous-tendent l’institutionnalisation

du street art à Abobo sont intimement liées à la chronologie du contexte politique ivoirien.
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NOTES

1. La Sorbonne : « Convivial et divertissant, un espace public où l’on supporte mieux le poids de

la mi-journée et l’on oublie surtout le chômage, la galère et toutes sortes de difficultés. Située en

plein cœur du quartier des affaires du Plateau, la Sorbonne est partie d’un espace de causerie

entre midi et deux pour devenir une sorte d’agora où les problèmes sociaux qui gangrènent la

Côte  d’Ivoire  avaient  pignons  sur  rue.  […]  Au  fur  et  à  mesure  que  la  Sorbonne  gagnait  en

notoriété, les politiciens s’y intéressaient » (Banégas R., 2012, p. 22).

2. La FESCI : Fédération Estudiantine et Scolaire de Côte d’Ivoire fut, avec le FPI, l’un des acteurs

majeurs de la revendication démocratique dans les années 1990, avant de se muer en véritable

appareil  de  terreur  sur  les  campus et  de  devenir  l’une des  principales  milices  du régime de

Gbagbo (Banégas R., 2012).

3. Dans le souci de ne pas être perturbé dans nos prises de vue, les photos ont donc été prises,

juste avant l’arrivée massive de la population, aux environs de 19 heures.
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ABSTRACTS

Street art or urban art is a contemporary artistic movement which brings together all forms of

art  achieved  in  streets  and  public  spaces.  Since  2000,  street  art has  become  young  people’s

customs in Côte d’Ivoire. Over years, urban art is spreading to reach governments and becomes

institutionalized with the implication of the commune of Abobo. Originally, street art gave public

spaces a precarious image. It periodically contributes to the valuation of communal territory in

its institutionalization phase. From these remarks, it results the problem of illegal appropriation

of public spaces through the forms of art. The study aims at revealing the logics which underlie

street art institutionalization in the commune of Abobo. This work results in the construction of a

citizenship and politicization trajectories through the channel of urban art.

Le street art ou l’art urbain est un mouvement artistique contemporain qui regroupe toutes les

formes d’art réalisées dans les rues et espaces publics. En Côte d’Ivoire, depuis l’année 2000, le

street  art est  entré  dans  les  mœurs  des  jeunes.  Au  fil  des  années,  l’art  urbain  se  repend

jusqu’atteindre des gouvernants et s’institutionnalise avec l’implication de la commune d’Abobo.

À  l’origine,  le  street  art donnait  une  image  précaire  aux  espaces  publics.  Dans  sa  phase

d’institutionnalisation, il contribue de façon périodique à la valorisation du territoire communal.

De ces constats, se dégage le problème d’appropriation illégale d’espaces publics à travers des

formes d’art. L’étude vise à révéler les logiques qui sous-tendent l’institutionnalisation du street

art dans la commune d’Abobo. Il résulte de cette étude, la construction d’une citoyenneté et des

trajectoires de politisation par le canal de l’art urbain. 
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Echogéo 
Les valorisations territoriales et touristiques du  street art 

 

 

Titre de l’article : La valorisation du street art : le cas de la commune d’Abobo (Côte d’Ivoire) 

Décision des coordinateurs du dossier : publiable sous réserve de réécriture et de repositionnement 

de l’article dans la rubrique « Sur l’image » 

 

Synthèse des évaluations : 

Les trois évaluateurs (voir évaluations détaillées ci-dessous) ont souligné l’adéquation du texte au 

numéro spécial, son originalité quant à l’espace d'étudié, ainsi que la richesse des matériaux 

notamment iconographiques mobilisés. 

Toutefois un certain nombre de points posent problème : 

 Le plan est inadapté à la rédaction d’un article scientifique.   

 Il manque : 

o une problématique clairement identifiée (voir suggestions de l’évaluateur 2 à ce 

propos). 

o une présentation de la méthodologie mise en place pour l’enquête réalisée. 

 La dimension argumentative et analytique du propos est à renforcer. 

 Le texte est trop peu lié à la littérature existante sur le street art et sur la Côte d’Ivoire mais 

aussi plus généralement à la littérature géographique. 

 

Au regard des qualités et des imperfections de l’article, il est suggéré aux auteurs de repositionner 

leur texte dans la rubrique « Sur l’image » de la revue en tenant compte des remarques ci-dessus et 

en centrant le propos sur les matériaux iconographiques. Cela suppose donc de réécrire l’article à 

partir de ces matériaux iconographiques en les analysant plus en détails et en les liant à une 

problématique générale. 

Les coordinateurs du numéro spécial se tiennent à la disposition des auteurs pour relire le texte 

remanié avant de le soumettre à une nouvelle évaluation. 

 



 

 

Evaluation 1 

Brève définition du contenu : L’article propose une brève description de quelques tags et 
graffitis de la ville d’Abodo. S’en suit, sans liens aucun, une longue fiche sur ce qu’est le 
street art en (très) général. 

 

Intérêt et originalité du texte : Très faible : l’article n’apporte rien ni au débat sur le street 
art et sur ces analyses, ni sur l’état des lieux du street art à Abobo. Ce n’est de ce fait ni un 
article de synthèse, ni une réelle monographie tant celle-ci est incomplète et tant celle-ci ne 
répond pas aux canons de cette approche. 

 

Appréciation détaillée sur le texte : J’invite l’auteur à prendre connaissance des remarques 
cursives faites en mode commentaire sur le fichier joint. 

L’article pose de très nombreux problèmes, qui apparaissent dès l’introduction : l’auteur y 
présente une succession de faits sans liens les uns avec les autres et propose d’étudier 
Abobo sans jamais préciser les raisons de ce choix, ni exposer ce qu’il en attend. Il n’y a pas 
de problématiques et pas plus d’hypothèses que l’auteur se proposerait de discuter. 

La première partie présente brièvement Abobo, mais très succinctement et sans jamais dire 
pourquoi c’est un terrain pertinent pour étudier le street art. La méthodologie présentée 
n’en est pas une et ne permet pas de comprendre comment l’auteur a travaillé en 
scientifique, ni de saisir la logique entre une méthode et une question de recherche. 

La deuxième partie est une description de quelques sites de tags, de graffitis et 
d’installations lumineuses, mais qui ne sont à aucun moment réellement analysés. Le plan 
chronologique choisi n’est pas nécessairement le plus pertinent. Les questions les plus 
importantes ne sont pas posées. Les planches photographiques sont très intéressantes, mais 
elles ne font que renforcer la frustration du lecteur qui souhaiterait en savoir plus. Les 
cartes, qui sont de simples cartes de localisation, n’apportent rien à l’analyse.  

La troisième partie ressemble à une fiche de cours sur le street art : elle n’a pas sa place ici et 
n’est pas du niveau d’un article scientifique, a fortiori dans un numéro consacré au street 
art. A aucun moment les éléments présentés dans cette partie ne sont mis en perspective ou 
discutés au regard du cas abobolais, ce qui pose problème. 

La conclusion énonce quelques généralités sur le street art sans jamais revenir sur les 
enseignements du cas d’Abobo. 

Pour l’ensemble de ces raisons, il n’est pas possible d’envisager la publication de cette 
proposition d’article. 
 



 

 

Cocher la case choisie ( X ). Donner une seule réponse pour chaque critère. 

Critères / Évaluation Insuffisant Passable Bon Excellent 

Intérêt et originalité de la contribution X    

Cohérence du thème par rapport à la rubrique 
ou à l’appel à contribution  X   

Qualité rédactionnelle (clarté, style, vocabulaire)  X   

Qualité du titre X    

État de l’art ou contextualisation de la question 
traitée par rapport à la littérature sur le sujet X    

Clarté de la problématique X    

Présentation de la méthodologie X    

Structure de l’article / rigueur du plan X    

Efficacité de l’argumentation  X    

Adéquation de la conclusion avec l’ensemble de 
l’analyse X    

Pertinence de la bibliographie  X   

Qualité de l’illustration  X   

Conformité du résumé et des mots clé avec le 
contenu de l’article  X   

 



 

 

Evaluation 2 

 

Brève définition du contenu :  

L’article s’intéresse à des pratiques relevant du street art dans la commune d’Abobo à 
Abidjan (Côte d’Ivoire). Il dresse une chronologie de ces pratiques du début du conflit 
ivoirien à sa fin, prêtant successivement attention aux tags réalisés par des élèves en 
réaction à la crise et à ses effets sur leur scolarité, aux fresques réalisées à des fins de 
pacification et de réconciliation appelant au vote et enfin à la réappropriation du quartier 
par le conseil municipal après l’élection d’A. Ouattara par le recours à des illuminations. 

 

Intérêt et originalité du texte :  

L’article présente un terrain rarement présent dans les études sur le street art. Il s’inscrit 
dans la perspective d’une analyse croisant street art, expression politique et appropriation 
de l’espace. Sans être original, l’appréhension depuis le conflit ivoirien pourrait permettre un 
renouvellement de l’analyse, et être également un complément aux études menées sur les 
trajectoires de politisation à Abidjan à la même époque (voir les travaux sur les Parlements 
de rue, par R. Banégas par exemple). 

 

Appréciation détaillée sur le texte : 
L’auteur-e présente des données tout à fait intéressantes, sur des espaces encore rarement 

étudiés sous l’angle du street art. Malheureusement, le plan dessert le propos, sans doute 

en lien avec une problématique encore insuffisamment énoncée. L’auteur-e fait le choix 

d’une partie 1 présentant la méthodologie, d’une partie 2 présentant ses observations de 

terrain et d’une partie 3 faisant office d’état de l’art. 

Il serait judicieux de commencer par un bref état de l’art articulé à une présentation précise 

du terrain tant sur la dimension politique qu’en termes de géographie urbaine et sociale (cf. 

commentaires infra), cela afin d’introduire la problématique. Cette dernière se résume à une 

série de questions au détriment d’un questionnement fort, en l’occurrence sur les liens 

entre pratiques artistiques, appropriation de l’espace et expression politique, en contexte de 

crise. La question de la jeunesse et de sa place dans la société ivoirienne mérite d’être 

également énoncée. 

Ce défaut se retrouve dans la partie 2, le corps de l’article. En effet, l’auteur-e tend à 

seulement présenter des séries de photographies sans jamais citer d’éventuels entretiens 

menés auprès des artistes, élèves, initiateurs de projets, afin de comprendre leurs 

inspirations, leurs imaginaires, enfin le sens qu’ils donnent à leurs pratiques. Il serait aussi 

nécessaire de faire ressortir les questions de recherche que cela soulèvent (cadets sociaux, 



 

 

trajectoires de politisation, arènes informelles d’expression politique mais aussi 

normalisation des usages, construction d’une citoyenneté par des espaces 

d’institutionnalisation de fresques urbaines normées...). 

En l’état, l’article présente un problème majeur de construction, une présentation du terrain 

lacunaire, une faiblesse marquée en termes de problématisation mais aussi d’analyses. Il est 

à espérer que des entretiens ont été conduits, sans quoi l’analyse risque de demeurer trop 

superficielle. 

 

L’introduction et la partie 1 

- Il serait souhaitable d’éviter le premier paragraphe qui souhaite inscrire le street art dans 

une perspective historique, au risque de l’anachronisme et de raccourcis, en particulier sur 

l’art pariétal. 

- Le second paragraphe s’en tient  à son tour, à des grandes déclarations, sur un ton quelque 

peu grandiloquent, au détriment d’une revue de l’état de l’art plus précise (ne serait-ce 

qu’en partant des références indiquées dans l’appel). On s’étonne d’ailleurs de trouver cet 

état de l’art, finalement, comme objet entier d’une troisième et dernière partie. 

- Plus concrètement, il manque une présentation d’Abobo en introduction (quelques 

éléments épars sur la démographie, au mieux). Quelques lignes et cartes arrivent 

tardivement et ne suffisent pas à définir la commune de l’étude : on comprend mal les liens 

et les distinctions entre Abobo et Abidjan, notamment ce statut de commune et son 

insertion dans la dynamique métropolitaine. Il ne suffira pas, cependant, d’expliquer les 

statuts ou de donner quelques indications démographiques ; il serait également nécessaire 

d’inscrire la qualification d’Abobo dans une brève géographie sociale d’Abidjan. 

Enfin, il importe de présenter Abobo en lien avec le street art, objet de l’étude : par exemple 

quand l’auteur-e mentionne « les objectifs liés à la valorisation de la commune d’Abobo à 

travers le street art ».  

- Si l’auteur-e prend soin de présenter sa méthodologie, des points sont à préciser, en 

particulier : 

o que veut dire « le point de vue de la population locale » ? 

o qu’est ce qu’un « échantillonnage à choix raisonné » ? 

Du fait de l’approche qualitative, la traduction en pourcentage du nombre d’entretiens ne 

paraît pas nécessaire, dès lors le tableau 1 non plus (le titre ne correspond d’ailleurs pas 

totalement à l’idée dont est porteur ce tableau). 

La méthodologie et les cartes d’Abobo sont indiquées comme éléments d’un premier point 

de l’article. A mon sens, il serait davantage pertinent de les inclure à l’introduction. 



 

 

- L’annonce de la réflexion est très descriptive alors que des pistes apparaissent à la lecture 

de la partie 2 quant au lien entre jeunesse urbaine et street art, mais aussi et plus encore 

entre street art et expression politique, dans le contexte des années de crise. Il faudrait 

pouvoir aller plus loin. 

 

Partie 2 

La mention de 1999 reste insuffisante pour présenter les années de conflits qu’a connues la 

Côte d’Ivoire. Il faut attendre plusieurs pages pour voir mentionner cette fois-ci les années 

2000. Cette présentation est fragmentée en plus d’être fragmentaire et ne permet pas au 

lecteur de comprendre le contexte dans lequel se déploient les pratiques étudiées. Sans en 

faire le sujet de l’article, il serait utile d’être plus précis, quitte à renvoyer à quelques 

ouvrages et articles (pour certains accessibles en ligne gratuitement, comme les numéros les 

plus anciens de Politique africaine). Il serait nécessaire de voir en quoi Abidjan, mais aussi 

Abobo, ont été des espaces d’affrontements. Cela est trop tardivement et trop rapidement 

mentionné en 2.3. Par la suite, le quartier Plaque, au sein d’Abobo, n’est pas davantage 

présenté (statut, toponymie, géographie sociale...). 

L’auteur-e affirme que les élèves veulent « se faire remarquer, se faire entendre » mais il ne 

le démontre pas. 

A cet égard, qu’est ce que « le jargon ivoirien » ? L’auteur-e évoque-t-il ici le nouchi ? Il 

paraît opportun d’analyser de manière approfondie les termes cités mais aussi le nouchi : 

l’histoire de cette langue permettrait de discuter de la dimension populaire des pratiques 

des élèves (ou de sa diffusion au-delà des quartiers populaires) mais aussi de la dimension 

politique. Il importe donc, encore une fois, de présenter Abobo, sa place dans l’imaginaire 

abidjanais et d’en apprendre plus sur les élèves mentionnés, autant que de revenir sur les 

dynamiques sociales et politiques qui préside à la construction du nouchi et sa circulation, 

parfois jusque dans les cercles des élites. 

Dans le détail, on ne comprend pas le lien entre street art et « bôrô d’enjaillement ». 

Il serait utile d’en apprendre plus sur la pratique du « gbôchôli » : quelles ont été les 

influences de ceux qui l’ont utilisée ? Quelles étaient les signatures, à quels univers se 

référaient-elles, sur quels murs ? (la planche n°1 n’est pas commentée). Ces éléments 

permettraient de donner sens à l’assertion d’une portée politique de la pratique par les 

cadets sociaux, qui plus est à Abobo dans le contexte politique marqué par l’opposition 

entre FPI et RDR.  

Par ailleurs, il serait intéressant de faire un lien analytique entre le « gbôchôli » et les 

parlements, autre arène informelle de politisation et d’expression politique. Dans cette 



 

 

perspective, on aimerait en savoir plus sur les élèves « pionniers des revendications 

scolaires ». 

En miroir, on sait peu de choses sur les riverains (classes d’âge, CSP...) et leur interprétation 

non pas seulement des tags mais aussi de leur sens, dans le contexte du conflit ivoirien. 

En suivant la suite de l’article, qu’est ce que l’INSAAC ? La planche 2 est davantage 

commentée mais s’en tient à de strictes descriptions. Il importe, là encore, de comprendre 

qui sont les acteurs (bailleurs, formateurs, artistes, public) comme les intérêts en présence. 

En miroir et à nouveau, le pourcentage de réponses sur « l’avis » des riverains ne dit rien et 

l’idée avancée d’une valorisation de l’espace est insuffisamment étayée. 

Pour finir, le choix de la valorisation du quartier par le conseil municipal après les années de 

crise doit aussi être davantage expliqué, en commençant par présenter les acteurs de ce 

conseil (quel parti ? quels liens avec les députés de la commune, etc.) et en s’appuyant sur 

d’éventuels extraits de discours.  

Dans le détail, je saisis mal le lien entre street art et installations lumineuses, en 

conséquence le lien entre ce développement sur des enseignes lumineuses avec l’objet de 

l’article. 

 

Partie 3 

Elle devrait être intégrée en partie en introduction pour annoncer et pour justifier l’angle 

d’analyse puis servir de points d’appui à la partie 2, afin de dépasser les descriptions et de 

parvenir à faire ressortir des éléments analytiques quant à la place du street art à Abobo. 

Au fil de l’article : 

- Quelques fautes d’orthographe. Eviter le passé simple. 
- Les cartes ne sont pas toutes utiles 
- Les planches photographiques ne sont pas assez analysées 

 



 

 

 
Cocher la case choisie ( X ). Donner une seule réponse pour chaque critère. 

Critères / Évaluation Insuffisant Passable Bon Excellent 

Intérêt et originalité de la contribution  X   

Cohérence du thème par rapport à la rubrique 
ou à l’appel à contribution    X 

Qualité rédactionnelle (clarté, style, vocabulaire)  X   

Qualité du titre  X   

État de l’art ou contextualisation de la question 
traitée par rapport à la littérature sur le sujet  X   

Clarté de la problématique X    

Présentation de la méthodologie X    

Structure de l’article / rigueur du plan X    

Efficacité de l’argumentation  X    

Adéquation de la conclusion avec l’ensemble de 
l’analyse X    

Pertinence de la bibliographie  X   

Qualité de l’illustration X    

Conformité du résumé et des mots clé avec le 
contenu de l’article  X   

Il m’est difficile de me prononcer entre rejet immédiat et corrections majeures : le 
terrain est insuffisant si je m’appuie sur ce qui m’est donné à lire, le travail de 
problématisation et d’analyse est à faire, et implique une restructuration en 
profondeur de l’article. La tâche est de taille. 



 

 

Evaluation 3 
 

Brève définition du contenu  et Intérêt et originalité du texte et Appréciation 
détaillée sur le texte : 

Le texte décrit dans une première partie, très bien illustrée et fondée sur un travail de terrain 

de qualité, les formes successives d’art de rue (peintures murales puis « illuminations » 

décoratives) rencontrées depuis une vingtaine d’années dans différents quartiers d’Abobo. A 

ce titre, il me semble que l’article entre parfaitement dans la thématique du numéro. Il me 

semble aussi présenter cette originalité de traiter d’un cas ouest-africain (ensemble régional 

probablement peu abordée par ailleurs) et de bien mettre en relief les dimensions politiques de 

ces formes d’art dans les espaces publics urbains (une conclusion revue pourrait le souligner 

plus nettement). 

En conséquence il me semble qu’il serait important que la revue puisse trouver la manière 

adéquate de publier l’article. Ceci supposerait soit un travail de ré-écriture important, soit 

l’adoption d’un format différent, plus bref que les articles courants et recentré sur l’image 

(puisque le texte est si riche en belles illustrations). 

Si c’est la première solution qui était proposée à l’auteur, il faudrait à mon sens qu’il ou elle 

puisse répondre à trois demandes : 

- Reformuler l’introduction en utilisant certains éléments de la deuxième partie du texte. 

Celle-ci comporte en effet les références bibliographiques et les éléments de définition du 

street art qui permettraient de bien poser le sujet en introduction et d’annoncer le traitement 

d’un cas spécifique et original. 

- Supprimer la deuxième partie (n’en conserver que ce qui peut servir de base à une 

conclusion), mais en introduire des éléments dans la première. En effet, le plan pose 

problème : il n’est pas possible de séparer à ce point les réflexions d’ordre général et l’étude 

de terrain, celle-ci devant être au contraire, à mon sens, éclairée par celles-là. 

- Revoir un certain nombre de formulations un peu lourdes. Peut-être les éditeurs scientifiques 

du numéro pourraient-ils être sollicités pour aider l’auteur à mener cela à bien sur une version 

finale plus courte. 

Si c’était la seconde voie qui était proposée à l’auteur, il s’agirait au fond de seulement 

maintenir la première partie du texte en la présentant comme absolument fondée sur les 

illustrations proposées. Cette partie mérite publication, à mon avis. 
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